Jugement rendu mai 2019

Par Chanel.09, le 17/11/2020 a 17:11

Bonjour, j ai besoin aide jugement rendu a 2019 que je dois avoir mon fils 1 année la ere
moitier années impair la 2 e annee pair pour les vacances colaire apres année scolaire fin
semaine paires du vendredi au dimanche ensuite vacances ete les 1 et 3 quart des vacances
ete les annee impair et les 2 et 4 annee pair.rnNous sommes en 2020 et mon ex maintien
toujour fin semaines pair pour moi est ce que vous pourriez m aiderrnMerci

Par Visiteur, le 17/11/2020 a 17:21

BonjourrnrnVVous devriez contact le JAF, via ce formulaire...rnrnhttps://www.service-
public.fr/particuliers/vosdroits/R15764
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